Sport Tir

PROCURATION
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Je soussigné(e)

ne pouvant assister a I’Assemblée Générale ordinaire d’Albert Sport Tir
du samedi 9 septembre 2017, donne pouvoir a

pour me représenter et voter en mon nom.

Date et signature :

Rappel : En application du réglement intérieur :

- La procuration ne peut étre donnée qu'a un membre actif (article 1.3)

- Le nombre de procurations détenues par une méme personne est limité a Deux (article
3.3)
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